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RETRAITE DE BASE RETRAITE COMPLÉMENTAIRE

> SALARIÉS

Salariés de l’agriculture Msa
Mutualité sociale agricole

Arrco
Retraite complémentaire 

des salariés

Agirc
Retraite 

complémentaire

des cadres

Salariés de l’industrie, 
du commerce et des services

Cnav
Régime général

de la sécurité socialeAgents non titulaires de l’État 
et des Collectivités publiques Ircantec

Personnel navigant de l’aviation civile Crpn

Salariés relevant d’entreprises 
ou de professions à statut particulier

Banque de France, Retraite des Mines,
Cnieg (Gaz-Elec.), Crpcf (Comédie Française), Crpcen (Clercs et employés de notaires), 

Enim (Marins), Opéra de Paris,
Port autonome de Strasbourg, Crp Ratp, CprpSncf.

> FONCTIONNAIRES
Fonctionnaires de l’État, 
magistrats et militaires Service des Retraites de l’Etat Rafp

Retraite

additionnelleAgents de la fonction publique 
territoriale et hospitalière

Cnracl
Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales

Ouvriers de l’État Fspoeie
Fonds spécial des pensions des ouvriers des établissements industriels de l’État

> NON SALARIÉS

Exploitants agricoles Msa
Mutualité sociale agricole

Artisans,
commerçants et industriels

Rsi
Régime social des indépendants (fusion Ava et Organic)

Professions libérales

Cnavpl
Caisse nationale d’assurance vieillesse des professions libérales

Retraite de base + complémentaire + supplémentaire selon les sections professionnelles

Crn (notaires), Cavom (officiers ministériels), Carmf (médecins), Carcdsf (dentistes et sages-femmes), 
Cavp (pharmaciens), Carpimko (infirmiers, kinésithérapeutes...),  

Carpv (vétérinaires), Cavamac (agents d’assurance), Cavec (experts-comptables),
Cipav (architectes et professions libérales diverses).

Cnbf (avocats)
Caisse nationale des barreaux français

Artistes, auteurs 
d’œuvres originales

Cnav
Régime général de la sécurité sociale

Ircec
Retraite complémentaire

Patrons pêcheurs embarqués Enim

Membres des cultes
Cavimac

Caisse d’assurance vieillesse, invalidité 
et maladie des cultes

Arrco
Retraite complémentaire 

des salariés

Ce courrier a une valeur purement indicative. Pour plus de précisions : 
Adressez-vous à vos organismes de retraite (leurs coordonnées figurent 

dans votre courrier) ou consultez le site www.info-retraite.fr


